
Au Conseil communal du Lieu

MUNICIPALITÉ

Le Lieu, le 6 octobre 2025

Préavismunicipal n° 05/2025
Travaux Gare Le Lieu

(passage àniveau (PN), local sanitaire (WC), collecteurs des conduites des eaux
usées(EU) et des eaux claires (EC), ossuaire, vente de terrains)

Madame La Présidente,
Mesdames et Messieurs les Conseillers,

1. But

Le présent préavis vise à demander au Conseil Communal l'octroi d'un crédit de
CHF 382'OOQ.- destinéà:

cofinancer, en collaboration avec TRAVYS, les travaux de rénovationdu passage à
niveau (PN) de la Gare du Lieu pour un montant de CHF 140'000.-.
la réhabilitationdes sanitaires (WC) deviséeàCHF 60'000.-.
du déplacementdes conduites d'eaux usées (EU) et d'eaux claires (EC) deviséà
CHF 165'OQO.-.
créationd'un ossuaire estiméàCHF 17'000.-.

Parallèlement, une demande pour la vente de terrains est égalementfaite pour une surface
d'environ 1'396 m2, répartiesur plusieurs parcelles, pour un montant de CHF 60'525.-.

2. Préambule

Dans le cadre de la réhabilitationde la Gare du Lieu et de ses infrastructures, la Municipalité
a reçu le 17 janvier 2022 une délégationde TRAVYS afin d'examiner les premiers plans de
rénovation.

Les aménagementsstructurels et les installations ferroviaires sont modifiésafin de satisfaire
aux exigences de sécuritéet d'accessibilitéprévuespar la loi sur l'éliminationdes inégalités
pour les personnes handicapées(LHand).

L'enquêtepublique a eu lieu du 4 juin 2024 au 3 juiltet 2024.
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3. Le Projet

Les objectifs stratégiquesdu projet sont :

Mise en conformitédes installations d'accueil selon les normes LHand et sécurisation
de l'accèsàla zone gare pour la clientèleet les riverains.
Optimisation de l'accueil des clients.
Renouvellement des infrastructures ferroviaires arrivant en fin de vie afin de satisfaire
aux standards d'exploitation actuels et futurs, dans le but de stabiliser l'horaire et
d'améliorerl'interface multimodale.
Rénovationdu bâtimentprincipal de la gare.

En plus de la réalisationdes objectifs stratégiquesmentionnésprécédemmentpar TRAVYS,
la Municipalitéa expriméson intention de réhabiliter le bâtimentdes WC publics existant,
qui est actuellement hors service.

L'Office Fédéraldes Transports (OFT) estime que l'installation de toilettes en gare n'est pas
indispensable, puisque les trains en sont déjàéquipés.En conséquence, l'intégralitédes
coûtsassociésàcet investissement incomberait àla Commune.

Les canalisations d'eaux uséeset d'eaux claires doivent êtredéplacées.

Les ossements exhumés lors des travaux seront transportés et inhumés au cimetière du
Lieu.

TRAV^S souhaite également acquérir plusieurs parties de parcelles ou sont implantées
leurs infrastructures.

D'autres travaux visant àaméliorerles infrastructures et l'exploitation du réseauferroviaire
seront menésparallèlementpar TRAVYS, mais ils ne sont pas détaillésici, la Commune ne
participe pas àleur financement.

4. Travaux de rénovationdu passage àniveau (PN) de la Gare du Lieu

4.1.L'infrastructure ferroviaire

Les installations ferroviaires sont propriétéde TRAV^S.

Les installations ferroviaires et le matériel roulant doivent être construits, exploités,
entretenus et renouvelés conformément aux exigences du trafic et de la protection de
l'environnement et aux progrèsde la technique.

L'assainissement du PN comprend quant àlui le renouvellement complet de l'infrastructure
ainsi que de la superstructure. Les installations de sécurité(barrières et feux) sont aussi
renouvelées,y compris l'installation de nouvelles barrières.

La durée d'utilisation prévue des nouvelles barrières et des installations techniques de
sécurisationdu PN est estiméeà20 ans àcompter de sa construction.

La duréed'utilisation prévuepour les installations de voies ferroviaires (superstructure) du
PN est de 25 ans àcompter de sa construction.
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La duréed'utilisation de l'infrastructure de la voie (couche de fondation) est de 50 ans. II est
ànoter qu'un entretien de remise àniveau est planifiéàmi-vie de la superstructure.

4.2-L'infrastructure routière

L'infrastructure routièreest propriétéde la Commune.

Les travaux de mise aux normes LHand des installations ferroviaires, notamment le
doublement de la voie, engendrent une modification significative de la route.

Le raccordement avec la structure actuelle a étéétudiéde manièreàaméliorerla circulation
dans ce secteur.

La pente de la montée,en particulier pour les dérivationsmenant aux parcelles numérotées
184, 459, 415, 416 et 417 a ététraitéede manièreàne pas péjorerl'accèsàces propriétés.

L'accès au Revers sera améliorépar rapport àl'état actuel pour tous les véhicules qui
l'empruntent, c'est-à-dire pour les automobilistes, les engins d'entretien hivernal,
l'exploitation forestière, les services d'urgence, les livraisons de mazout, etc.

Les frais de ces modifications sont pris en charge à100% par TRAVYS, car ces travaux
sont nécessairespour l'améliorationdes installations ferroviaires et l'accessibilitéaux quais.

4.3.Dispositions légaleset procédures

4.3.1. Maître d'ouvraqe :
TRAVYS assume la fonction de maître d'ouvrage durant toute la phase de travaux
de rénovationde la Gare du Lieu et de ses infrastructures.

4.3.2. Réalisation :
Le projet repose sur les lois, sur les normes de la SociétéSuisse des Ingénieurs
et des Architectes (SIA) et de l'Association suisse des professionnels de la route
et des transports (VSS) en vigueur, ainsi que sur la réglementation régissant le
domaine des chemins de fer (règlements, instructions et directives) concernant
les projets liésàl'exploitation ferroviaire.

4.3.3. Sécurité:
Les parties ont conscience des dangers spécifiquesàl'exploitation ferroviaire et
notamment aux installations de lignes électriques(lignes de contact). Toute mise
en danger personnelle ou de tiers et tout préjudiceportéàl'exploitation ferroviaire
sont àproscrire. Les prescriptions de sécuritéet de la police ferroviaire ainsi que
les instructions des organes de surveillance des chemins de fer ont une force
contraignante et doivent êtrerespectées.
En application de l'art. 18m de la Loi fédéralesur les Chemins de fer (LCdF), toute
exécution de travaux de construction sur ou àproximitédu domaine du chemin
de fer doit êtreconvenue au préalable avec TRAVYS afin que les mesures de
sécuritéspécifiquesàl'exploitation ferroviaire puissent êtremises en  uvre.

4.3.4. Convention :
Une convention a étésignéeentre TRAV\'S et la Municipalitéde la Commune du
Lieu réglantla répartitiondes responsabilitéset des coûts.
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4.4.Financement

En général,le renouvellement d'infrastructures ferroviaires en fin de vie est financéàparts
égalespar le propriétairede la route et celui du rail, chacun en retirant des avantages (art.
27, al. 1 LCdF).

Extrait de la loi fédéralesur les chemins de fer (LCdF) du 20 décembre 1957 (état le
1erjuillet2024):

Art. 27 Participation àraison des avantages

1 Dans tous les cas, chacune des parties devra participer aux frais dans la mesure oùelle
se retire des avantages de la modification des installations.

2 S/ l'une des parties présente des exigences spéciales dans l'intérêtde l'amélioration
durable de ses propres installations ou de leur aménagementultérieur, elle devra supporter
/es frais qui en découlentau point de croisement.

L'ensemble des coûts associés au développement du passage àniveau àdouble voie
incombe intégralement à la sociétéTRAVYS, l'initiative de ce projet découlant de ses
besoins ferroviaires. Toutefois, conformément aux articles 26 et suivants de la LCdF, les
dépenses relatives au renouvellement àl'identique de l'installation de sécuritéferroviaire,
actuellement obsolète,doivent êtrecofinancéespar TRAVYS et la Commune.

Dans le cas présent,seuls les frais de la rénovationdes installations de sécuritédu PN,sont
répartisàparts égalesentre les deux parties, soit pour moitiéchacune.

Le doublement de la voie et les adaptations engendrées sont pris en charge à100% par
TRAVYS et la rénovationdes toilettes de ce bâtimentincombe entièrementàla Commune.

Le coûttotal du nouveau PN àdouble voie, hors TVA, est estiméàCHF 432'200.-, incluant
l'étudeet la direction des travaux.

La répartitionest de 75% pour TRAVYS et 25% pour la Commune, cette dernièrene prenant
en charge que 50% du coûtdes installations de sécurité.

Les coûts liésàla phase d'étude du projet et de sa mise àl'enquête sont àcharge de
TRAVYSà100%.

Les coûts(HT) annoncéspar TRAVYS sont répartisde la manièresuivante entre les parties :

En plus des travaux inclus dans la convention, la Municipalitéprévoitde prolonger d'une
dizaine de mètresle trottoir sur le Revers pour de raisons de sécuritéet pour un service
hivernal optimal, soit un complémentde CHF 10'000.-
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Coûts d'investissement
totaux du PN en CHF HT

Part de TRAVYS en %
etenCHFHT

Part de la commune du
Lieu,en%etenCHFHT

Rénovationdu PN 100% 75% 25%

Total CHF432'200- CHF 324'150.- CHF 108'050.-
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Coûtsàcharge de la commune - comptes routes
Part du cofinancement du projet PN
Prolongation du trottoir
TVA
Divers imprévuset arrondis
Total part communale projet PN

CHF
CHF
CHF
CHF
CHF

108'050.00
10'OOO.QO

Q'526.00
12'424.00

140'OOO.QO

5. Rénovationdu local sanitaire WC

Dans le cadre du renouvellement de la Gare du Lieu selon les normes LHand, le local
sanitaire sera égalementassaini et aménagéàneuf.

TRAVYS n'étantpas tenu de financer cet aménagement, la Municipalité s'est engagéeà
financer entièrementla construction des WC et àen assurer leur entretien.

Le local sanitaire est situésur la parcelle n° 220 du cadastre de la Commune de Le Lieu,
propriétéde TRAV^S. Les limites parcellaires restent inchangées. Le bâtiest égalementla
propriétéde TRAVYS qui le met àdisposition de la Commune àbien plaire.

En revanche, l'ensemble des aménagements et des installations intérieurs, comprenant
notamment le revêtementdes murs, les installations électriqueset autres élémentsliésavec
l'exploitation des WC sont la propriétéde la Commune

Le local sanitaire se compose d'un WC aux normes pour personnes àmobilitéréduite,d'un
urinoiretd'un lavabo.

Le local sanitaire sera équipéet aménagéselon le descriptif non exhaustifqui suit :

Systèmed'éclairageet d'une lucarne
Un bloc WC normes Lhland
Un lavabo
Poubelle
Installation électriquedu local
Installation de chauffage

La construction du Local sanitaire de la Gare de Le Lieu est réaliséepar TRAVYS dans le
cadre du projet de renouvellement de la Gare de Le Lieu LHand. Par conséquent, la
procédurede mise àl'enquêteest intégréedans la procédured'approbation des plans et
les coûtsrelatifs àla planification sont àla charge de TRAWS.

Le total des travaux est deviséàCHF 60'000.-

La Commune est chargée de l'entretien du local sanitaire, des installations et de
l'équipement, ainsi que des coûtsqui y sont associés. Ces coûtsannuels sont estimésà
CHF 15'000.-.

Coûtsàcharge de la commune - compte Bâtiments
RéhabilitationWC
TVA
Divers imprévuset arrondis
Total réhabilitationdes WC

CHF
CHF
CHF
CHF

50'OOO.QO
4'050.00
5'950.00

60-000.00
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6. Correction des conduites des eaux claires et eaux usées

Les travaux d'élargissement et de rénovation du passage àniveau de la Gare du Lieu
nécessitentl'adaptation des divers réseauxqui passent en sous-sol (électricité,Swisscom,
eaux-claires, eaux usées,eau potable, fibre optique).

Pour notre Commune, il s'agit des réseaux des eaux-claires et des eaux-usées. Afin de
connaître le montant total de ces interventions, nous avons demandés au bureau
d'ingénieursCSD de nous faire une offre de suivi de travaux et de projection des coûts.

II en ressort que la partie des eaux-claires se chiffrerait àCHF 85'510.00 HT.

Le changement de la conduite des eaux usées, avec pose d'un fourreau permettant des
interventions futures sans impacter le fonctionnement du PN, est évalué à
CHF49'150.00HT.

La part des honoraires d'ingénieursse monterait CHF 14'000.- HT.

Ces montants sont des maxima, compte tenu que TRAVYS va prendre àcharge une partie
des travaux de génie civil. Mais par mesure de sécuritéfinancière, nous demandons un
créditpour l'entier des travaux.

Pour tenir compte des divers et imprévus possibles, nous demandons un crédit de
CHF 165'OQO.- pour l'adaptation de nos réseaux sous le passage àniveau du Lieu. La
participation de TRAV\'S viendra en diminution du créditfinal.

Coûtsàcharge de la commune - compte épuration
Collecteur eaux claires
Collecteurs eaux usées
Honoraires
TVA
Divers, imprévuset arrondi
Total collecteurs EU et EC

CHF
CHF
CHF
CHF
CHF
CHF

85'510.00
49'150.00
14'QOO.OO
12'041.45
4'298.55

165'OOQ.OO

7. Enfouissement des ossements exhuméslors des travaux, créationd'un ossuaire

Comme il a déjàétéporté à la connaissance du Conseil Communal, les travaux de
rénovation du PN et de la Gare du Lieu ont mis àjour un ancien cimetière, probablement
exploitéapproximativement entre les années 1400 et 1800, et liéàun ancien lieu de culte
érigésur le site.

Cela a provoquél'exhumation d'une certaine quantitéd'ossements, auxquels la Municipalité
a décidéde donner une nouvelle sépulture.

Concrètement,cela consistera en la créationd'un ossuaire avec une creuse sur une bordure
du cimetière du Lieu, où seront inhumés les ossements. Une plaquette indiquera la
présencede ces dépouilles.

A noter que les coûtsliésaux travaux archéologiqueset àl'exhumation des dépouillesont
étépris en charge par TRAVYS et le Canton.
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Le montant prévu pour cette réalisation est de CHF 17'000.-. Cette dépense est prévue
d'êtreamortie par le prélèvementàla réservegénérale(compte 9282.99)

Coûtsàcharge de la commune - compte inhumation
Enfouissement et plaque
TVA
Divers et arrondi
Total ossuaire

CHF
CHF
CHF
CHF

15'OOQ.OO
1'215.00

785.00
17'OOQ.OO

8. Vente de terrains

Pour la réalisationdes travaux sur la ligne ferroviaire et du bassin de rétentiondes eaux de
pluies du PN et de la ligne côtéSéchey, ainsi qu'un élargissementde l'emprise de la voie
côtéSentier, TRAVYS désire acquérir des surfaces communales pour les emprises des
infrastructures :

• Parcelle 1023
• Parcelle 32
• Parcelle 383
• Parcelle 264

406m2
341 m2
384m2
265m2

Ces surfaces sont approximatives et seront déterminéesàla fin des travaux au moment de
l'abornement.

La Municipalitédemande l'autorisation de vendre ces surfaces, dont le montant total du prix
de vente est estimé àCHF 60'525.- (CHF 50.-/m2 pour les parcelles 1023, 32 et 383,
CHF 15.-/m2 pour la parcelle 265). Les prix au m2 de ces parcelles ont étéestiméspar la
sociétéEstimafonds SàrlàBussigny, sur la base de critèresfédéraux.

Ce montant sera affectéàune partie de l'amortissement du coûtde ce préavis.

9. Planning prévisionneldes travaux

Les travaux de rénovation et de mise en conformité des infrastructures ferroviaires sont
actuellement en cours. La réouverturedu passage àniveau àune voie est prévueavant la
fin de l'année2025.

Les travaux se poursuivront en 2026 avec la construction de la seconde voie ainsi que
l'adaptation des dispositifs de sécurité aux nouvelles normes applicables à une
infrastructure àdeux voies.

La réhabilitation du local des sanitaires sera également réaliséedans ce cadre, ainsi que
l'enfouissement des ossements.
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10. Financements et amortissements

Par conséquent, le coût total des travaux pour la Commune du Lieu est évaluéà
CHF 382'QOO.OO TTC.

La Municipalitépropose de financer ces travaux par l'ouveri:ure d'un créditde construction,
pour une partie des travaux, de :

CHF 140'OQO.- pour la part communale projet PN.
CHF 60'000.- pour la réhabilitationdes WC.
CHF 165'OQO.- pour le déplacementdes conduites EC et EU.

Soit un total de CHF 365'OOQ.-

Ces montants entrent dans la limite du plafond d'endettement de CHF 15'000'000.-.
L'endettement net au 31.12.2024 est de : CHF 7'307'155.65 (utilisation CHF 4'871 '382.70 +
CHF 2'435772.95 pourdes projets accordés).

II s'agit de trois investissements du patrimoine administratif, qui doivent, selon les nouvelles
directives comptables MCH2, êtreamortis :

en 20 ans pour la part communale projet PN ;
en 10 ans pour la réhabilitationdes WC ;
en 60 ans pour les conduites EC et EU.

(Cette duréed'amortissement dépendde la catégoried'immobilisation).

L'influence sur le budget de fonctionnement sera de l'ordre de :

CHF 7'000.-/an, portésau compte 430.3135 amortissement rénovation passage
àniveau de la Gare du Lieu.
CHF 6'000.-/an, portésau compte 3572.3312 amortissements réhabilitationWC
Gare Le Lieu.
CHF 15'000.-/an, portésau compte 3572.3141 entretien bâtiment.
CHF 2720.-/an, portésau compte 460.3311 amortissements réseaux.
Une part de la répartitionde l'intérêtdes emprunts, au prorata, dans les comptes
430.3220, 3572.3220 et 460.3220 Intérêtsdettes moyen/long terme.

Solde des travaux : enfouissement des ossements exhuméslors des travaux, créationd'un
ossuaire.

La Municipalité propose de financer cette réalisation par la trésorerie courante et par un
prélèvementde CHF 17'000.- au compte 9282.99 réservegénérale.
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11. Conclusions

La Municipalité appuie ce projet, qui s'inscrit dans le cadre d'une volonté politique
d'améliorationde l'offre en matièrede transport en commun.

II permettra aux usagers de bénéficierd'infrastructures sûres et adaptées, réduisant les
inégalitésqui frappent les personnes handicapées et favorisant leur participation àla vie
sociale.

II faut aussi mentionner le caractère obligatoire de cet investissement demandé par
TRAVYS. Le renouvellement du PN est indispensable àl'exploitation actuelle et future de
la ligne ferroviaire.
En raison des contraintes légaleset techniques pour réaliserdes conduites sous des voies
de chemin de fer, il est nécessairede profiter de ces lourds travaux pour rénovernos divers
réseauxsouterrains.

En ce qui concerne l'inhumation des ossements exhuméslors de ces fouilles et non traités
par les archéologues, la Municipalitéestime nécessairede les remettre en terre dans notre
cimetièrepour des raisons éthiques. Dans le cas contraire, ils finiraient en décharge.

La Municipaliténe peut donc que recommander au Conseil Communal de soutenir ce projet
et la participation financièrequi en découle.

Au vu de ce qui précède,la Municipalité vous recommande, Madame la Présidente,
Mesdames et Messieurs les Conseillers, de bien vouloir délibéreret vous prononcer sur les
conclusions suivantes :

Le Conseil Communal du Lieu

• vu le préavis05/2025
• ouï le rapport de la commission d'étude
• considérantque cet objet a étéportéàl'ordre du jour

décide

1. d'accorder un créditde CHF 140'OOQ.- pour la réalisation des travaux, avec TRAV^S,
de la rénovationdu passage àniveau (PN) de la Gare du Lieu.

2. d'accorder un créditde CHF 60'000.- pour la réalisationdes travaux du renouvellement
du local sanitaire de la Gare (WC) du Lieu.

3. d'accorder un créditde CHF 165'OQO.- pour la réalisationdes travaux de correction des
conduites eaux claires et eaux usées.

4. de financer ces montants de CHF 365'OOQ.- par un emprunt aux meilleures conditions
du moment et dans la limite du plafond d'endettement de CHF 15'200'000.00.
L'endettement net au 31.12.2024 est de CHF 7'307'155.65 (utilisation CHF 4'871 '382.70

+ CHF 2'435'772.95 pour des projets accordés).

5. d'autoriser le financement de CHF 17'000.- pour l'enfouissement des ossements
exhuméslors des travaux.
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6. d'autoriser le prélèvementde CHF 17'000.- au compte 9282.99 réservegénérale.

7. d'autoriser la Municipalité de vendre des parties des parcelles soit : parcelle 1023,
406 m2 ; parcelle 32, 341 m2 ; parcelle 383, 384 m2et parcelle 264, 265 m2 . Total de la
surface 1 '396 m2 pour un montant de CHF 60'525.-.

8. d'affecter le produit de la vente àl'amortissement d'une partie des travaux.

Au nom de l.ç

,-^G
î^>

La S^ndique t^
Sylvie Aubert Brûhlm^ni'\0

a Secrétaire
Darbellay

-Ife

Le présentpréavisa étéadoptépar la Municipalitédans sa séancedu 3 novembre 2025.

Municipaux responsables :
Gabriel Berciu, Alexandre Rochat, Lionel Baruchet et Julien Gross

Annexes:

- Plan de coordination des quais
- Plan de détaildu PN
- Plan des aménagementsdes bâtiments

Commission chargéede l'étudedu préavis :
M. Bruno Baumeler, convocateur
M. Pierre Lorétan
M. Bruno Moutarlier
M. Michel Robra
Mme Ariane Guignard Schûtz
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